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1. Tribunal Interrégional de la Tarification Sanita ire et 
Sociale de Nantes 

1.1. greffe 

07-0201-Nomination des rapporteurs auprès du Tribun al Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes 
 
TRIBUNAL INTERREGIONAL DE LA TARIFICATION SANITAIRE 
 ET SOCIALEDE NANTES 
 
(Régions : Basse-Normandie, Bretagne, Centre, Haute -Normandie, Pays de la Loire, Saint Pierre-et-Mique lon) 
  
Le Président du Tribunal Interrégional  
de la Tarification Sanitaire et Sociale 
de Nantes 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L 351-2 et R 351-6 ; 
 
VU  la proposition de Monsieur le Préfet de la Région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique en date du 24 novembre 
2006 ; 
 
A R R E T E  
 

Article 
1er : 

Sont nommés rapporteurs pour une période de cinq ans auprès du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes  : 
 
Monsieur AMELINEAU Didier, directeur d’établissement d’hospitalisation public – hors classe, centre hospitalier, Saint-Nazaire 
Monsieur ANDRÉ Bruno, inspecteur de la jeunesse et des sports, chargé de mission, préfecture de la région des Pays de la Loire, Nantes 
Monsieur AUBRY Grégory, directeur d’établissement d’hospitalisation public – classe normale, hôpital local Le Jeune, Saint-Renan  
Monsieur AUDIGOU Jean-Yves, directeur d’établissement d’hospitalisation public - – classe normale, maison de retraite, Bléré 
Madame BERNIER Marie-Hélène, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, E.N.S.P., Rennes 
Monsieur DENECHEAU Jérôme, attaché territorial, Mairie, Le Poiré sur Vire 
Monsieur EOZENOU Eric, attaché, direction départementale de la protection judiciaire de la jeunesse de la Loire Atlantique, Nantes 
Monsieur GOULEY Claude, directeur d’établissement d’hospitalisation public –hors classe , centre hospitalier Pays des Hautes falaises, 
Fécamp 
Monsieur HAINIGUE Jean-Marc, directeur de préfecture, préfecture du Morbihan, Vannes 
Monsieur JAMES Jérémie, attaché territorial, Mairie, Caen 
Madame LE BOZEC Marie-France, inspectrice de la jeunesse et des sports, Mairie, Ferrière aux Etangs 
Monsieur LE FLOC’H Roland, inspecteur de l’éducation nationale honoraire, Lorient 
Madame LE GALL Anne, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, direction régionale des affaires sanitaires et sociales des Pays de la Loire, 
Nantes 
Monsieur LE GUEN Franck , attaché territorial, conseil régional de  Bretagne, Rennes 
Monsieur LEGRAND Emmanuel, attaché principal du cadre national des préfectures, sous-préfecture, Vendôme 
Monsieur LENFANT Bernard, directeur d’établissement d’hospitalisation public hors classe , centre hospitalier universitaire, Angers 
Madame LESCONNEC Chantal, attachée de préfecture, préfecture du Morbihan, Vannes 
Madame MARIN Marie-Paule, directrice départementale des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse, direction 
départementale de la protection judiciaire de la jeunesse de la Mayenne, Mayenne 
Monsieur MARTIN Laurent, inspecteur du trésor, trésorerie générale des Pays de la Loire, Nantes 
Monsieur MÖLLER Christian, directeur d’établissement d’hospitalisation public classe normale, hôpital local Saint Alexandre, Mortagne sur 
Sèvre 
Madame PARADIS-BONNEFOND Véronique, attachée territoriale, conseil régional de Bretagne, Rennes 
Monsieur POUGET Florent, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, direction départementale des affaires sanitaires et sociale de Maine et 
Loire, Angers 
Madame ROY Anne, attachée territoriale, centre communal d’action sociale, Pouzauges 
Mademoiselle RUDEL Stéphanie, attachée territoriale, Mairie, Nantes 
Monsieur SMETS Jacques, attaché de préfecture, préfecture de la Seine-Maritime, Rouen 
Monsieur WAUTERS Jean-Marie, directeur territorial honoraire, Valframbert. 
 

 
 

Article 2 
: 

Le greffe du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de NANTES est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux 
personnes concernées et publié au recueil des actes administratifs des préfectures de région du ressort du tribunal. 
 
 
  Nantes, le 12 février 2007 
 
 
 Signé :  Bernard MADELAINE 
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07-0202-Décision du 12 mars 2007 portant nomination  des membres du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire  et Sociale de Nantes 
 
Décision du 12 mars 2007 portant nomination 
des membres du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes 
 
 
Le conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Nantes, 
 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.351-2, R.351-3 et R.351-4 ; 
 
 
Vu la liste établie le 12 janvier 2007 par le préfet de la région des Pays-de-la-Loire, en application des dispositions du 1° de l’article L.351-2 
et de l’article R.351-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 
 
Vu la liste transmise le 6 février 2007 par le président du comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale des Pays-de-la-Loire, 
établie en application des dispositions du 2° de l’article L.351-2 et de l’article R.351-4 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
 
Vu la liste transmise le 6 février 2007 par le président du comité régional de l’organisation sanitaire des Pays-de-la-Loire, établie en 
application des dispositions du 3° de l’article L.351-2 et de l’article R.351-4 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
 
Vu l’arrêté du vice-président du Conseil d’Etat en date du 27 juin 2006 nommant M. Bernard MADELAINE, président du tribunal 
administratif de Nantes, en qualité de président titulaire du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes ; 
 
 
Vu les avis du président du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes ;  
 
Décide : 
 
Article 1er : Sont nommés, sur proposition du préfet de la région des Pays-de-la-Loire, membres du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes : 
 
 …/… 
 En qualité de membres titulaires :  
 
 M. Franz LEBARBIER 
 Mme Nathalie PERRET-LAUNAY. 
 
 En qualité de membres suppléants : 
 
 M. Laurent MARTIN 
 M. François ROUCHETTE.  
 
    
Article 2 : Sont nommés, sur proposition du président du comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale des Pays-de-la-Loire, 
membres du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes : 
 
 En qualité de membre titulaire : M. Didier AMELINEAU. 
 
 En qualité de membre suppléant : Mme Geneviève LEVRON-DELOSTAL. 
 
 
Article 3 : Sont soumis, sur proposition du président du comité régional de l’organisation sanitaire des Pays-de-la-Loire, membres du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes : 
 
 En qualité de membre titulaire : M. Jacques LEMEUR. 
 
 En qualité de membre suppléant : Mme Christine GARRIGOU-CANEVET. 
 
 
Article 4 : Le président du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à chacune des personnes concernées et publiée au recueil des actes administratifs de chacune des préfectures de 
région du ressort du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale.    
 
 
Fait à Nantes, le 12 mars 2007. 
 
 
   R. VANDERMEEREN 
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07-0203-Décision du 12 mars 2007 portant nomination  des commissaires 
du gouvernement auprès du Tribunal Interrégional de  la Tarification 
Sanitaire et Sociale de Nantes 
Décision du 12 mars 2007 portant nomination 
des commissaire  du gouvernement auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale  
de Nantes 
 
 
Le conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Nantes, 
 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.351-2 ; 
 
Vu l’arrêté du vice-président du Conseil d’Etat en date du 27 juin 2006 nommant M. Bernard MADELAINE, président du tribunal 
administratif de Nantes, en qualité de président titulaire du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes ; 
 
Vu l’avis du président du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes ;  
 
Décide : 
 
Article 1er : Sont nommés, commissaires du gouvernement auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes : 
 
 M. Guy QUILLÉVÉRÉ, premier conseiller au tribunal administratif de Nantes. 
 
 M. Philippe d’IZARN de VILLEFORT, premier conseiller à la cour administrative d’appel de Nantes. 
 
Article 2 : Le président du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à chacune des personnes concernées et publiée au recueil des actes administratifs de chacune des préfectures de 
région du ressort du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale.    
 
 
Fait à Nantes, le 12 mars 2007. 
 
 
 
 
   R. VANDERMEEREN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Imprimerie de la Préfecture de la Seine-Maritime » 


